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Le hub créatif, Eléments de cadrage pour la commiss ion villes innovantes 
 de l’AIMF 15 Juin 2016, Nantes 

 
Cette note est  divisée en deux parties. La première rend compte d’un 

phénomène économique et social plus connu sous le terme d’économie créative. 
Cette dernière serait un écosystème qui rendrait attractif un territoire dans un 
contexte concurrentiel à partir d’un système productif local basé sur la créativité.  
La seconde partie propose une méthode d’approche de l’économie créative. Basée 
sur des indicateurs de l’activité économique, cette démarche de classification des 
emplois créatifs est une première étape afin de cerner les types d’actions à mener 
afin de consolider des dynamiques économiques dont il est estimé qu’elles ont des 
conséquences sur la (re)structuration urbaine. 
 
Le hub créatif, de quoi parle-t-on ? 
 
Le hub créatif est un espace qui joue la fonction de « concentrateur » où se retrouve 
des personnes, ou des structures, qui ont la capacité d’inventer, d’imaginer, de 
réaliser quelque chose. Le plan de modernisation de l’économie wallonne, Creative 
Wallonia,  donne la définition suivante : « Les Hubs créatifs sont des plateformes 
d’organisation centrées sur la transformation de l’économie traditionnelle en 
économie créative à travers la mise en capacité des acteurs en favorisant 
l’innovation ouverte, l’hybridation transdisciplinaire et l’intelligence collaborative. (…) 
Il s’agit de renforcer en Wallonie la dynamique de « hotspots » créatifs en permettant 
à plusieurs de ces structures de s’associer afin d’accroître leur masse critique et 
donc leur impact sur le développement du territoire. » 1. 
 
Aussi, un hub créatif correspond à l’idée d’initier une politique d’innovation territoriale 
tournée vers une économie de la créativité et peut être considéré comme un 
équipement public au croisement d’une pépinière d’entreprises, d’un fablab et d’un 
lieu événementiel de type barcamp ou meetup. Le Hub créatif serait donc un support 
à un écosystème qui s’ancre dans plusieurs dynamiques : l’un concerne la 
démographie, un autre est davantage lié à un dynamisme urbain à la croisée de la 
métropolisation, de la décentralisation et la mondialisation, le dernier recouvre le 
dynamisme économique liée à de désindustrialisation, la reconversion des centres 
urbains et la requalification des friches industrielles.  
De manière conceptuelle, le hub créatif renvoie une théorie urbaine qui fait le lien 
entre le potentiel créatif d’un espace géographique et l’innovation nécessaire à son 
développement économique. « L’évolution économique en milieu urbain et 
l’émergence d’une classe sociale renvoie ainsi à une analyse des dynamiques 
économiques contemporaines, notamment la dimension du capital humain, en tant 
que facteur déterminant au développement économique en milieu urbain ».  
Pourtant, ceux qu’on nomme les créatifs sont en réalité une population disparate : 
d’un côté les architectes, les scientifiques, les chercheurs, ingénieurs, les artistes, de 
l’autres les professionnels de services de haut niveau comme les juristes, les 
avocats, les financiers, les manageurs, les médecins, maquilleurs, techniciens du 
spectacle.  
L’ensemble de cette population formerait une classe créative, des travailleurs qui 
résolvent des problèmes complexes, inventent des solutions nouvelles, dans une 

                                                 
1http://www.creativewallonia.be/actualites/~l-appel-a-projets-creative-hubs-est-lance.htm?lng=fr 
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logique de production non routinière et répétitive. Le créatif revêt un caractère 
d’emploi indépendant, de la très petite entreprise à l’auto entrepreneur qui travaille 
par projet et par conséquent souvent en CDD. Il peut y avoir une forme de précarité. 
Cette logique de projet convient bien à l’espace urbain métropolitain notamment 
dans l’expression d’un besoin de surface (m²) temporaire pour travailler. En somme, 
de l’ingénieur du grand groupe à l’indépendant précarisé, il y a un panel très 
diversifié de statuts sous l’appellation des emplois créatifs.  
L’idée du hub créatif est à, la manière d’une terrasse d’un café, de faire émerger un 
lieu de rencontre entre des personnes de formation différente qui échangent et 
trouvent une idée dans un exercice d’émulation collective. Nous pourrions évoquer la 
notion de sérendipité.  De l’habitant qui « pratique » les dysfonctionnements au 
quotidien d’un espace public au professionnel, parfois un étudiant, qui apporte un 
savoir expert, la rencontre peut faire émerger une innovation sociale, qui rappelle 
certains aspects de l’économie sociale et solidaire.  
 
Les Hub créatifs symbolisent cette pensée d’une politique urbaine entrepreneuriale 
localisé en centre-ville. Elle n’est pas neuve. Déjà, dans les années 1960, Mumford 
Lewis rappelait que les centres-villes sont les berceaux de l’innovation du fait qu’ils 
abritent une diversité accrue en termes de population par rapport à des 
environnements qui ne sont pas de type urbain. A sa suite, Charles Landry 
s’exprimait sur le sujet dans les années 1990. Dans « Creative Class : A toolkit for 
urban innovators » publié en 2000, C Landry développe l’idée que les villes 
détiennent un potentiel de créativité qu’elles se doivent d’optimiser. Il existe sept 
groupes de facteurs intervenant dans ce concept : les créatifs, la qualité des 
dirigeants, la diversité des talents, l’ouverture d’esprit, l’intensité de l’identité locale, la 
qualité des installations urbaines, les possibilités de mise en réseau. Pour lui, la ville 
créative est un modèle de développement territorial, une sorte de label visant à attirer 
les investisseurs. Enfin, R. Florida2 approfondie l’idée avec le concept de classe 
créative, en mettant des indicateurs « Creativity index », composés des 3T : 

• Technologie : nombre de brevet déposé 
• Talent : nombre de personnes bac +4 (capital humain)  
• Tolérance : la diversité (taux de personnes née à l’étranger), le poids de la 

communauté homosexuelle dans la population (pouvoir d’achat élevé), la 
bohème artiste (emploi artistique : musicien, danseur, auteur, photographe,..) 

 
Elsa Vivant critique le concept de classe créative en montrant qu’il n’y a pas de 
démonstration de causalité entre la présence d’une « classe créative » d’une ville et 
sa croissance économique3. Au contraire, pour R. Shearmur4, ce sont les 
opportunités locales offertes qui attirent les migrants diplômés et créatifs. 
 
Concluons cette note par deux points. 
Le premier est l’initiative du réseau de villes lancé par l’UNESCO en 2004 afin de 
renforcer la coopération avec et entre les villes ayant identifiée la créativité comme 
un facteur stratégique de développement durable aux niveaux économique, social, 

                                                 
2 Florida R, 2002, The Rise Of The Creative Class: And How It's Transforming Work, Leisure, 
Community And Everyday Life, Basic Book, 416 pages 
3 Vivant E, 2009, Qu’est-ce que la ville créative, Puf, 96 pages 
4 Shearmur R, L’aristocratie mobile du savoir et son tapis rouge : quelques réflexions sur les thèses 
de R Florida, In Tremblay R et Tremblay DG, 2005, La Classe Créative Selon Richard Florida: Un 
Paradigme Urbain Plausible?, PUR, 260 pages 
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culturel et environnemental. Le Réseau des villes créatives de l’UNESCO couvre 
sept domaines créatifs : artisanat et arts populaires, arts numériques, design, film, 
gastronomie, littérature et musique. En rejoignant le Réseau, les villes s’engagent à 
partager leurs bonnes pratiques, à développer des partenariats pour promouvoir la 
créativité et les industries culturelles, à renforcer la participation à la vie culturelle et à 
intégrer la culture dans les plans de développement urbains5.  
Cet exemple montre un type de coopération sur le thème de la ville créative. 
Appliqué au réseau de villes AIMF, notamment à celles qui constituent la commission 
permanente des villes innovantes, cette illustration invite à produire un document 
synthétique, une formalisation de bonnes pratiques reproductibles selon les axes 
prioritaires désignés par la commission permanente. Cela pourrait permettre 
d’identifier une manière de faire francophone en la matière. En effet, il serait alors 
possible d’identifier les problématiques récurrentes et de permettre d’établir une 
démarche « théorique » des différents dispositifs de politique territoriale d’innovation 
à adapter en fonction des contextes locaux. 
 
Le second point est une déclinaison des questions soumises au débat et mettent en 
relief l’impact sur la planification locale : 

·  Quels sont les montages de projets des hubs créatifs ? Quels liens avec les 
héritages locaux des systèmes productifs et la sociologie locale ? Quels sont 
les rapports avec les universités ? 

·  Quels types de partenariats sont à privilégier ? 
·  Quels sont les financements à mobiliser ? Peut-on par exemple solliciter du 

financement FERDER en fonctionnement d’une structure ? 
·  Comment peut-on traduire l’animation économique dans un document de 

planification locale qui aille dans le sens d’une relation Hub / Collectivité 
locale ? Quel est l’échelon le plus approprié : communal, intercommunal, 
métropolitain, régional ? 

·  Le hub créatif est-il un dispositif technico-spatial de requalification urbaine, un 
support à la réhabilitation ?  
 

Le hub créatif pourrait être considéré comme un avantage concurrentiel dans le 
cadre d’une mutation fonctionnelle et sociale des espaces urbains centraux. 
Toutefois, il faut prendre garde à ne pas créer un urbanisme sélectif, en créant une 
nouvelle forme de rente foncière avec la promotion de type d’activités dont l’une des 
externalités positives serait une économie de l’aménagement dont le traitement des 
espaces publics induirait une forme de gentrification.  
Pour ces raisons, le hub créatif est avant tout un projet politique avant d’être une 
option économique.  
 
 
 
                Maxime SCHIRRER 

LIRSA, CNAM 

                                                 
5 http://fr.unesco.org/creative-cities/creative-cities-map 
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Méthode d’approche de l’économie créative 

 
Ces éléments méthodologiques sont tirés de la publication de l’Institut 
d’Aménagement et d’Urbanisme de l’Ile de France « L’écosystème créatif en Ile-de-
France »6 de 2015. Cette démarche d’appréciation de l’écosystème des Industries 
Culturelles et Créatives (ICC) est large mais elle peut être affinée grâce aux 
déclinaisons des périmètres d’analyses sectorielles décrites en fin de notes. 
Toutefois, cette proposition n’a pas vocation à être achevé, elle suscite au contraire 
des apports et des compléments, une mise en débat. 
 
Situées à la frontière des champs de l’économie et de la culture, les industries 
culturelles et créatives (ICC) sont considérées comme une source décisive 
d'avantages compétitifs et un moteur de l'économie de la connaissance. Elles 
incluent l’ensemble des secteurs artistiques et culturels qui mettent la créativité 
artistique au cœur de leur production, 
 
 

 

                                                 
6 Disponible ici :http://www.iau-idf.fr/savoir-faire/nos-travaux/edition/lecosysteme-creatif-en-ile-de-france-1.html 
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Cette filière stratégique et innovante est l’un des moteurs du développement 
économique de la région et joue un rôle clé dans l’attractivité du territoire. Souvent 
méconnues, les ICC sont un des principaux secteurs d’activités économiques 
franciliens avec 9% des emplois régionaux. Elle a par ailleurs un rôle d’entrainement 
sur de nombreux autres secteurs d’activités comme le tourisme, les TIC, etc. 
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Les professions créatives 
 

 

 


